
Est-il possible de faire appel après une décision de jury ?

Par Delphys, le 04/04/2024 à 17:33

Bonjour,
J'ai eu 9,88 en rattrapage pour le bloc ajourné.
Existe-t-il une solution pour y remédier ? Puis-je contacter mon référent master ?
Merci pour vos potentiels réponses

Par Isidore Beautrelet, le 05/04/2024 à 11:03

Bonjour

Non le jury est souverain !

Les points de jury sont une faveur et non un droit.
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